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ARTICLE 5

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Cette autorisation de poursuite des prélèvements ne doit pas porter atteinte à l’objectif de gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau mentionné à l’article L. 211-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le juge dispose déjà de pouvoirs de régularisation assez étendus permettant de mettre en place des 
mesures transitoires dans l’attente d’une nouvelle autorisation. Il le fait de manière très fréquente. 
Cet article renforce le rôle du préfet au détriment du pouvoir judiciaire. Il systématise des situations 
qui sont pensées comme dérogatoires. Par ailleurs, il n’est plus mentionné dans le texte la façon 
dont seront calculés les prélèvements dérogatoires.

Cet amendement de repli vise ainsi à ce que les autorisations de poursuite des prélèvements 
respectent le principe de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.

Cet amendement a été travaillé avec la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique (FNAB).


